
UN PEU DE CIVISME S’IL VOUS PLAIT !
Nous avons la chance de vivre dans une commune au cadre champêtre, il nous appartient de faire que notre village nous soit agréable et
qu'il y fasse bon vivre. Chacun d’entre nous, doit y contribuer en respectant tout simplement son voisin, son environnement, son quartier,
son village.
L’arrivée de l’été amène certains inconvénients qu’un peu de civilité pourrait grandement atténuer. 
Malheureusement, la venue du beau temps semble exacerber le « je-moi » de certains citoyens. 
Quelques exemples, dont les plaintes sont arrivées en Mairie, depuis le début des beaux jours :
La vitesse excessive dans les rues résidentielles, parfois le système de son à plein volume. 
Des motocyclistes ou scootéristes qui poussent leurs engins au maximum à tout moment du jour ou de la nuit. 
Des enfants incapables de s’amuser sans constamment crier à tue-tête, souvent sous le regard indifférent de leurs parents. 
Des baignades dans des piscines de jardin aussi bruyantes que des soirées à Ibiza. 
Et que dire encore des éternels bricoleurs aux outils multifonctions toujours plus bruyants. Ceux encore qui tondent leur gazon à l’heure
des barbecues de fin de semaine ou à celle de la grasse matinée dominicale. 
Ceux qui de leur jardin imposent leurs goûts musicaux ou leurs activités sportives à tout le voisinage. Les chiens aboyeurs qui semblent
amuser leurs propriétaires....
Les exemples sont sans fin. Pourtant, un simple réflexe de civilité, d'empathie, de respect de l'autre et des dispositions de
 l'arrêté n°15/2020 du 31 juillet 2020 réglementant le bruit (téléchargeable sur le site de la Commune) rendrait la vie si agréable.

Pendant toute absence prolongée de
votre domicile, vous pouvez vous
inscrire à l'opération tranquillité
vacances. Les services de police ou de
gendarmerie se chargent alors de
surveiller votre logement. Des patrouilles
sont organisées pour passer aux abords
de votre domicile. Vous serez prévenu en
cas d'anomalies (dégradations,
cambriolage ...).
L’inscription se fait en ligne sur
https://www.service-public.fr
Si vous le préférez, vous pouvez toujours
faire votre inscription directement à la
brigade de Gendarmerie de Wolfisheim. Il
faudra vous munir d’une pièce d’identité
et d’un justificatif de domicile.

 
Depuis le 23 juin dernier, les Communes du bassin
Bruche, Mossig, Ehn, Andlau, Giessen, Liepvrette, bassin
auquel appartient Breuschwickersheim, ont été placés
en alerte sécheresse par la Préfecture.
La situation d’alerte fait l’objet de mesures de limitation
ou de suspension des usages de l’eau qui concernent
l’ensemble des usagers : particuliers, collectivités,
entreprises, agriculteurs.
Le détail des mesures est consultable sur :
https://breuschwickersheim.fr/placement-de-
breuschwickersheim-en-alerte-secheresse-
mesures-de-limitations-et-restrictions-deau-a-
compter-du-23-juin-2023/

FESTIVAL ITINÉRANT ET GRATUIT DE
CINÉMA EN PLEIN AIR 

Animations et projections de films
gratuites sur le territoire de
l'Eurométropole de Strasbourg pour
toutes et tous, cinéphiles débutant·e·s ou
averti·e·s, ami·e·s, familles et
vacancier·e·s de passage. 
Animations dès 19h30.

www.cinepleinair.eu 
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Le triste spectacle de chaos auquel nous avons assisté effarés pendant ces derniers jours dans nombre de communes de nos
territoires nous fait mesurer combien nous sommes chanceux de vivre à Breuschwickersheim.
Un village qui a su garder son âme, son caractère agricole et rural tout en acceptant et en accueillant de nouveaux habitants
pendant les cinquante dernières années.
Cette harmonie dans laquelle nous pouvons nous épanouir est le fruit du comportement de toutes et tous, mais aussi du travail et
de la vie qu’insufflent, tout au long de l’année, les nombreuses associations du village. Je tiens d'ailleurs à saluer l’opiniâtreté et
l’infatigable engagement dont leurs membres font preuve au bénéfice de tous.
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Je sais que la fermeture temporaire de notre salle polyvalente, dans l'attente de la réalisation des travaux de rénovation, handicape toute notre
vie villageoise, mais d’ici deux ans nous bénéficierons d’un nouvel équipement qui nous permettra un renouveau de la vie locale.
Je profite de ces quelques lignes pour vous annoncer que la nouvelle version du livret de présentation des associations du village et des
activités qu’elles vous proposent vous sera distribué dans les boîtes aux lettres d’ici quelques semaines.
De plus, vu l'actualité brûlante, je vous invite toutes et tous à être vigilants face aux vagues de chaleur et à adopter les bons réflexes : rester au
frais, boire beaucoup d'eau... Plus d'informations sur www.sante.gouv.fr 
Je vous souhaite un bel été et j'espère vous rencontrer à l’occasion de notre Fête Nationale ou du Messti.
Votre Maire, Doris TERNOY.

BREUSCHWICKERSHEIM EN ALERTE
SECHERESSE

 
Une des principales mesures, de l'alerte sécheresse,
étant l'interdiction d'arrosage entre 10h et 18h.

PRÉCISIONS SUR L’AMÉNAGEMENT FONCIER EN COURS
Suite à la construction du GCO/COS, une procédure d‘aménagement foncier agricole, forestier et
environnemental est actuellement mise en œuvre tout le long de son tracé. Elle a pour vocation de restaurer
les structures et parcelles compromises par l'opération de construction de cette nouvelle autoroute. Cette
restructuration est obtenue par des échanges entre les propriétaires ruraux de terrains situés dans un
périmètre donné.
C'est la Collectivité Européenne d’Alsace (CEA) qui a la responsabilité de cet aménagement foncier,
la Commune n'intervient pas dans cette procédure.



L’EAU ET LES OISEAUX
En toutes saisons, trouver un point d'eau est vital pour les oiseaux.
Mais quels sont leurs besoins en été ?
L'été, avec ses fortes chaleurs, est une période particulièrement critique. L'oiseau maintient sa température
constante en évaporant de l'eau corporelle. Les oiseaux ne pouvant transpirer (ils ne possèdent pas de
glandes sudoripares), ils halètent donc en ouvrant le bec.
La canicule ayant tôt fait d'assécher flaques et petites mares, un abreuvoir est donc indispensable.
Cependant ces abreuvoirs devront être vidés quotidiennement afin d'éviter l'installation du moustique tigre. 
L'installation d'abreuvoirs et de baignoires dans votre refuge pour oiseaux le rendra d'autant plus attrayant.
Au fil des jours, vous découvrirez les oiseaux qui les fréquentent mais aussi les abeilles, les papillons,
comme le paon du jour ou la petite tortue. Ils vous procureront sans doute des observations inoubliables.

RAPPEL : PREVENIR LA PROLIFERATION
DU MOUSTIQUE TIGRE 

Chaque femelle moustique tigre pond
environ 200 œufs. Au contact de l’eau
(même en petites quantités), ils donnent
des larves. C’est là qu’il faut agir : COUPEZ
L’EAU AUX MOUSTIQUES !
Le moustique tigre est un moustique
urbain, qui se déplace peu : il vit dans un
rayon de 150 m… le moustique qui vous
pique est donc né dans votre quartier !
Éviter la prolifération de cette espèce en
détruisant les lieux de ponte, pour cela il
faut :
• Vider régulièrement ou supprimer les
coupelles sous les pots de fleurs, vases…
ou les remplir de sable afin de conserver
l’humidité sans qu’il n'y ait d’eau stagnante
;
• Ranger, à l’abri de la pluie, les seaux, le
matériel de jardinage, les jouets ou encore
les récipients divers ;
• Recouvrir les bidons de récupération
d’eau à l’aide d’un filet moustiquaire ou de
tissu ; 
• Curer les gouttières pour faciliter le bon
écoulement des eaux.

PERMANENCES DU CONCILIATEUR DE JUSTICE
 

Pour tous les problèmes de voisinage qui ne
constituent pas de troubles à l’ordre public, il
convient de contacter le conciliateur.

Pour notre secteur, il s’agit de Monsieur GUY
PFEIFFER, qui a des permanences tous les 1ers et
3èmes vendredis du mois de 14h à 16h30 en
Mairie de WOLFISHEIM. 
Veuillez prendre contact et rendez-vous au 06 33
62 73 86.

INSERTIONS PUBLICITAIRES DANS NOTRE
BULLETIN ANNUEL

 

Suite à des sollicitations de plus en plus fréquentes
de la part d’entreprises, artisans et commerces du
village et environs, la Commune a décidé de
consacrer un espace publicitaire dans le prochain
bulletin annuel qui sera distribué en décembre 2023.
Aussi, les enseignes intéressées sont invitées à
prendre contact par mail à
accueil.mairie@breuschwickersheim.fr en
indiquant en objet « INSERTION BULLETIN ANNUEL »
pour en connaître les modalités d’insertion et tarifs.

NOS ESPACES VERTS ET TROTTOIRS
NE SONT PAS DES CROTTOIRS !

Dans les rues de Breusch, les
déjections canines envahissent les
trottoirs et les espaces verts. Posséder
un chien engage son propriétaire à
respecter des règles et implique de
ramasser les déjections sur le domaine
public, y compris dans les espaces
verts et les aires de jeux pour enfants.
Nous vous rappelons que vous pouvez
retirer gratuitement des canisacs en
Mairie et qu’un distributeur en libre-
service a été installé sur l'arrêt de bus
devant la Mairie.
Petit rappel pour ceux qui seraient
réfractaires à approcher leur main des
déjections canines, il suffit de mettre
sa main à l'intérieur du sac de
plastique, d'attraper la crotte avec ses
doigts à travers le plastique et de
retourner le sachet afin d'enfermer la
crotte, faire un nœud et direction la
poubelle ! 

Jeudi 13 juillet 2023 à partir de 19h :
Fête Nationale par l'Harmonie Sirène
Rendez-vous au monument aux morts à 19h pour la cérémonie officielle 
puis à l’étang de pêche pour la soirée avec restauration et animation
musicale par la chanteuse Cynthia Colombo

Samedi 29 juillet - dimanche 30 juillet 2023 :
Tournoi de football Charles NORTH organisé par le FCB

Dimanche 6 août 2023 :
Pêche des habitants par l'Amicale des Pêcheurs

Du samedi 19 août au lundi 21 août 2023 :
Messti par l'Amicale des Sapeurs-Pompiers (programme distribué
prochainement)

Lundi 18 septembre 2023 à 20h (inscription en ligne sur
https://demarches.strasbourg.eu/ateliers-dechets/) :
Réunion d’information sur les protections menstruelles à l’Ancienne
école (5 rue de l'église)
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INFO TRANSPORT SCOLAIRE
 

Les moins de 18 ans habitant l’Eurométropole de Strasbourg ou Kehl peuvent circuler gratuitement et en illimité sur l’ensemble du réseau
bus / tram de la CTS grâce à un abonnement à 0 €. Si votre enfant est éligible, faites la demande d'abonnement auprès de la CTS. 
Pour plus d'informations : https://abonnement-gratuit.cts-strasbourg.eu/ 

Cet abonnement gratuit permet d'accéder à la ligne scolaire du RPI Breuschwickersheim-Kolbsheim mais également à la ligne 240
desservant Breuschwickersheim via Strasbourg ainsi qu'à tous les transports publics circulant sur l'Eurométropole de Strasbourg.
Rappel : Pour que l'abonnement gratuit de votre enfant soit actif et pour voyager en règle, il faut obligatoirement présenter
 la carte Badgéo sur un valideur ou un distributeur automatique dans les semaines suivants la réception de l'abonnement. 

NB : Même si votre enfant ne prend pas le bus scolaire, merci de lui prendre l'abonnement gratuit et de bien veiller à l'activer afin qu'il puisse l'utiliser
pour les sorties à la médiathèque et autres sorties scolaires accessibles en transport en commun. 


